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Lettre datée du 26 juillet 1985, adressée au Secrétaire aénéral par le 
Repréeentant permanent adjoint de l’Iraq auprés de i*Orqanisation de6 

Nations unies 

Me référant aux deux lettre6 qui vou6 ont été adreesées par le Représentant 

permanent de l’Iran (documents publiés 6OUFI les cote6 S/17322 et S/17326 et datég 
dee 3 et 5 juillet 1985 respectivement) et d’ordre de mon qouvernement, j’ai 
l@honneur de vou6 faire savoir que le6 allésations de l’Iran selon lesquelles 
l’Iraq auralt acheté de6 canon6 Houitzer au Gouvernement sud-africain ne sont 

qu’accusations mensongères qui relavent d’une vile propaaande. Ce6 alléqations 
6ont d8nuée6 de tout fondement. 

Le régime iranien, qui prétend kre l’un de6 plus qrands adversaires du 
sionisme et de l’apartheid, entretient lui-sême de6 relationa étroites, notamment 
dan6 le domaine militaire, avec l’entité sioniste , aui l’aide h poursuivre 6a 
guerre d’agression contre l’Iraq. 

En outre, le rigime iranien essaie de passer pour un gouvernement responsable 

reepectueux de8 décieione et résolutions de 1’Organiration de6 Nations Unier, alors 
qu’en réalité il compte parmi ceux qui ont le plus nouvent fait fi des décisions du 
Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la préeente 
lettre comme document du Conseil de kcurité. 

Le Représentant permanent adjoint, 

(Signé) Zuhair Ibrahim MOHAMMAD 
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